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OBJET:  M57  -  FONGIBILITE  DES  CREDITS  - DECISION  BUDGETAIRE

PORTANT  VIREMENT  DE CREDIT  DE CHAPITRE  A CHAPITRE  -

BUDGET  PRINCIPAL  DE LA CCVUSP

La Présidente  de  la CCVUSP,

VU  la délibération  no2023/166  du 26 octobre  2023  adoptant  la nomenclature  M57  au O1 janvier

2024,

VU  la délibération  noDC2025-04-079  du  8 avril  2025  portant  approbation  du budget  principa12025,

VU  les  dispositions  de la nomenclature  M57  accordant  à la Présidente  La possibiLité  de  procéder  à

des  mouvements  de  crédits  de  chapitre  à chapitre,  à l'exclusion  des  dépenses  de personneL,  dans

La Limite  de  7,5  % des  dépenses  réelles  de  chaque  section,

CONSIDERANT  qu'il  convient  de  procéder  à un mouvement  de  crédits  de  chapitre  à chapitre  sur  le

budget  principaL  de  la CCVUSP,

DECIDE

DE PROCEDER  à un virement  de crédits  au sein  de la section  d'investissement  du budget

principaL  2025  comme  suit  :

SECTION  D'INVESTISSEMENT

Objet Montant Chapitre Opération Article Fonction

Paiement  facture  MOE

aménagement  du torrent

de  Gaudissard  suite  à La

crue  de décembre  2023

+ 9 200.00 21 1032 217538 735

- 9 200.00 21 1033 2'17538 735

DlT  que  ce montant  est  compris  dans  La Limite  autorisée  de  7.5  % des  dépenses  réeLLes

d'investissement.

DIT  que  ce  virement  ne modifie  pas  le montant  global  du Budget  principa12025.

La Présidente  s'engage  à informer  de cette  décision  Les membres  du conseiL  communautaire  en

exercice  et d'en  rendre  régulièrement  compte  tOrS de la prochaine  réunion  de  L'organe  déLibérant.

Fait  à BarceLonnette,  le 31 octobre  2025.

La présente  décision  pourra  faire  robjet  d'un  recours  contentieux  pour  excès  de pouvoir  dans  un dÉ.lai de deux  mois  devant  le

tribunal  edministratif  de Marseille  31, rue Jean-François  LECA  - 13002  MARSEILLE  à compter  de sa publication  et de sa

notification  au Représentant  de rF:tat  dans  le département.  Le Tribunal  Administratrf  de Marseil1e  peut  également  être  saisi  de

manière  dématéôalisée  via  rapplication  (( Téhârecours  Citoyens  )) accessible  depuis  le site  internet  www.telerecoursjr.
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